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OBJET : ADHESION DE LA COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE A L'ASSOCIATION 
DEPARTEMENTALE REGROUPANT LES COMITES COMMUNAUX FEUX DE FORETS, LES 
COMITES COMMUNAUX DE PREVENTION DES RISQUES ET LES RESERVES COMMUNALES DE 
SECURITE CIVILE DES BOUCHES DU RHONE (ADCCFF). DESIGNATION D'UN SUPPLEANT

Le. 26 mai 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 20 05 2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, 
Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur 
Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte 
DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte 
DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur
Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe 
GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame
Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude 
MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-
Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Maurice CHAZEAU à Madame Reine MERGER, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur 
Francis TAULAN. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jules SUSINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Jules SUSINI

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : ADHESION DE LA COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE A L'ASSOCIATION 
DEPARTEMENTALE REGROUPANT LES COMITES COMMUNAUX FEUX DE FORETS, LES 
COMITES COMMUNAUX DE PREVENTION DES RISQUES ET LES RESERVES 
COMMUNALES DE SECURITE CIVILE DES BOUCHES DU RHONE (ADCCFF). 
DESIGNATION D'UN SUPPLEANT- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Conformément  à  l'article  2  de  ses  statuts,  l'Association  Départementale  regroupant  les
Comités Communaux feux de Forêts, les Comités Communaux de prévention des risques et
les réserves communales de sécurité civile des Bouches du Rhône" (ADCCFF 13) a pour
objectif "de participer à la sécurité civile, et pour cela de :

>  regrouper  au  niveau  départemental,  dans  le  respect  de  la  spécificité  de  chacune,  les
structures ci-après désignées :

- les comités communaux feux de forets (CCFF),
- les comités communaux de prévention des risques (CCPR),
- les réserves communales de sécurité civile (RCSC),

> connaître les dangers, les prévoir et s’y préparer,

> affirmer la place du citoyen au cœur de la sécurité civile,



> échanger et mettre en commun les expériences acquises dans le cadre des activités des
structures, développer des synergies, identifier les besoins en connaissance et mettre en place
des stages de formation pour les membres des structures adhérentes à l’association,

> aider les communes à créer et développer les structures communales prévues par la loi du
13 août 2004,

> améliorer la représentativité des structures auprès des interlocuteurs publics ou privés et
établir des partenariats avec les organismes concourant à la protection des personnes et des
biens,

>  rechercher  la  cohérence  dans  l’équipement,  le  fonctionnement  et  les  missions  des
structures  et  assurer  leur  coordination  sur  des  actions  collectives  mises  en  œuvre  à  la
demande des autorités publiques, au titre des pouvoirs de police des maires et du préfet,

> favoriser l’intégration des structures dans le dispositif forestier de prévention contre les
feux  de  forêts  et/ou  dans  tout  dispositif  ou  organisation  concourant  légalement  à  la
prévention des risques majeurs naturels, à la protection des personnes et des biens,

> faciliter les achats groupés et négocier pour obtenir les meilleures offres dans l’intérêt des
structures,

> mettre en œuvre les orientations en matière de formation, de réalisation de prestations et
d’actions de communication, définies par le budget annuel adopté par l’assemblée générale
des adhérents. »

Le Comité communal feux de forêts d'Aix-en-Provence a été créé dans sa forme actuelle par
arrêtés 297 du 22 mai 2002 et 360 du 2 juin 2003 ; un arrêté annuel est pris afin de remettre à
jour la liste des membres bénévoles conventionnés avec la ville.
En tant que commune ayant créé un comité communal feux de forêts  la commune d'Aix
adhère à l'ADCCFF 13.

Conformément à l'article 9 des statuts, l'adhésion pour 2014 de la ville et de son Comité
Communal Feux de forêt  à  l'ADCCFF 13 implique le versement d'une cotisation dont le
montant s'élève pour 2014 à  375 €.

L'association  assure  la  formation  des  bénévoles  du  Comité  communal  feux  de  forêt,  la
commune prenant  à  sa  charge  les  frais  de  repas  du  midi  dans  le  cadre  des  journées  de
formation.

D'autre part, l'ADCCFF 13, conformément à l'avant-dernier alinéa de l'article 2 des statuts,
cité ci-dessus, souscrit pour les bénévoles du CCFF une assurance individuelle accidents avec
garanties  étendues.  Pour  2014,  le  montant  de  la  participation  de  la  ville  permettant  de
bénéficier de cette couverture représente une somme de 175 €.

Enfin,   l'article  5  stipule  que le  maire  est  chargé de représenter  la  commune au sein de
l'assemblée générale au sein d'un "collège des maires". Un suppléant doit être désigné afin de
le remplacer en cas d'empêchement.



Selon les dispositions de l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
une nomination ou une présentation est votée à bulletin secret ; après deux tours de scrutin
secret, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative, à égalité de voix l'élection est acquise au
plus âgé.

Toutefois, le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret  aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire
prévoyant expressément ce mode de scrutin.

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après
appel de candidature, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste
le cas échéant et il en est donné lecture par le maire.

Au vu de ces différents éléments, je vous demande, Mes chers collègues, de bien vouloir :

- AUTORISER l'adhésion  de  la  Ville  et  de  son  Comité  Communal  Feux  de  Forêts  à
l'Association  Départementale  regroupant  les  Comités  Communaux  Feux  de  Forêts,  les
Comités Communaux de prévention des risques et les réserves communales de sécurité civile
des Bouches du Rhône,

- DIRE que Madame le Maire représentera la ville à l'ADCCFF 13 et PROCEDER à la
désignation  d'un suppléant appelé à la remplacer si nécessaire pour représenter la ville à
l'ADCCFF 13,

- DECIDER à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation,

- DIRE que pour 2014 le  montant  de  l'adhésion  de la  Ville,  soit  375 €,  sera  imputé au
chapitre 92833 article 6281 programme 1677 dont les disponibilités sont suffisantes,

- DIRE que  le  montant  de  la  participation  de  la  Ville  à  la  souscription  à  l'assurance
complémentaire des bénévoles du CCFF prise par l'ADCCFF s'élève à 175 € et qu'il  sera
imputé au chapitre 92833 article 616 programme 1677 dont les disponibilités sont suffisantes,

- DIRE que la participation de la Ville aux frais de repas du midi pendant la formation des
bénévoles  sera  imputée  au  chapitre  928  33  article  6184  programme  1677  dont  les
disponibilités sont suffisantes.
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ONT ETE DESIGNES :

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 27 05 2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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